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Séance du lundi 2 mai 2016
 

D-2016/159
Gestion des équipements fluviaux par la Ville de Bordeaux.
Mise en service du ponton de la Cité du Vin. Développement
de l'offre de croisières. Actualisation du règlement général
des équipements fluviaux et nouvelles tranches tarifaires.
Autorisation. Adoption.
 
Monsieur Stephan DELAUX, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
L’attractivité de Bordeaux est attestée par un tourisme fluvial qui ne cesse de se développer
dans le domaine des croisières fluviales sur la Garonne, à la journée ou sur plusieurs jours, à
la découverte de  l’estuaire de la Gironde, du bassin de la Garonne, de la Dordogne. Outre la
présence à l’année de plusieurs opérateurs, il est à noter que la flotte continue d’évoluer  en
gamme.
De son côté, la Ville poursuit l’organisation et l’accompagnement de cette nouvelle économie du
tourisme fluvial.
 
Avec la future mise en service du ponton de la Cité du Vin  situé quai de Bacalan en juin 2016,
la Ville dispose désormais  de dix équipements fluviaux gérés en régie,  ces pontons  accueillant
professionnels du tourisme fluvial, plaisanciers, événements nautiques, associations, navettes
Batcub, services publics du SDIS et de la police nationale.
 La Ville  souhaite également permettre l’accueil  au ponton d’Honneur de Bordeaux, voire aux
 postes  d’escales des Chartrons lorsqu’ils sont disponibles et pour de courtes escales - c'est-à-
dire à la journée ou durant 2 jours consécutifs maximum - d’unités fluviales à passagers de 40 à
 80 m, cette offre permettant de s’adresser à une clientèle plus diversifiée, pour des compagnies
 n’ayant pas nécessairement Bordeaux comme port d’attache.  
Ainsi,  pour la saison qui commence, l’offre de croisières à Bordeaux  s’enrichit de nouvelles
prestations  proposées  sur des bateaux d’une dimension supérieure à  40 m.
 
Il convient donc de mettre à jour le Règlement Général des Equipements fluviaux dont la Ville
s’est dotée par délibération du 29 janvier 2007, lequel a déjà fait l’objet de plusieurs modifications
suite au développement de notre réseau de haltes nautiques.
 
La présente modification vise tout d’abord à ajouter le ponton de la Cité du Vin aux équipements
mentionnés.
Le ponton de la Cité du vin, est un équipement polyvalent, exploitable sur ses 2 côtés et dont les
caractéristiques sont les suivantes :
- Longueur 90 m, largeur 5 m, franc-bord  d’1.15 m,  accès par passerelle de 31,50 m fermée
par un portail à digicode,
- Accostage et stationnement : le stationnement permanent de navires n’y est pas autorisé,
le ponton est réservé aux professionnels du tourisme fluvial  et à l’événementiel ; l’accueil de
paquebots fluviaux est possible mais non prioritaire avec des touchers de 30 mn maximum, la
durée d’accostage en situation événementielle est de 15 mn maximum, l’escale de plaisance peut
être autorisée sous conditions. Les navettes Batcub sont autorisées à accoster au ponton et un
emplacement leur est réservé à cet effet à l’extrémité aval.
Comme pour les autres équipements fluviaux, toute utilisation du ponton de la Cité du Vin doit
faire l’objet d’une demande d’autorisation préalable auprès du service gestionnaire de la Ville.
Ces nouveaux éléments  viennent donc  compléter le  Règlement Général des Equipements
Fluviaux  dont les autres dispositions restent inchangées.
 
Quant à la tarification fluviale,  elle est intégrée à la grille des tarifs de l’occupation du domaine
public qui est actualisée annuellement et entre en application au 1er janvier de chaque année.  Il
n’y a donc pas lieu d’apporter  de modification à la grille tarifaire 2016 actuellement en vigueur
pour les bateaux professionnels de 10 m à 40 m.

Toutefois, compte tenu de la nouvelle offre proposée à compter de cette année par des bateaux
professionnels de plus de 40 m, il convient d’adopter 3 nouvelles tranches tarifaires pour les unités
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fluviales de 40 m à 80 m, par tranche de 10m, tenant compte des caractéristiques  de ces bateaux
à passagers.
 
Redevance de stationnement et d’accostage des bateaux professionnels :
 
En conséquence, la tranche qui s’applique actuellement pour les bateaux dits « de plus de 40 m »
est  modifiée dans son  intitulé et  dite « de 40,01 à 50 m ».
 
Les tranches supérieures qui sont créées  se décomposent comme suit :
 
Bateaux professionnels Redevance de

stationnement HT
Redevance

d’accostage HT
Forfait  fluides HT

Longueur hors tout 24 H Mois 24 H Année 24 H
De 50,01 à 60 m 40 € 400 € 15 € 800 € 20,00 €
De 60,01 à 70 m 50 € 500 € 20 € 1 100 € 25,00 €
De 70,01 à 80 m 60 € 600 € 25 € 1 500 € 30,00 €
 
 
Je vous sollicite donc, Mesdames, Messieurs, afin de bien vouloir autoriser Monsieur  le Maire
à adopter les modifications proposées au Règlement Général des Equipements Fluviaux et à la
grille tarifaire des bateaux professionnels, et à les mettre en œuvre.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. LE MAIRE

Monsieur DELAUX, je vous donne le micro.
 

M. DELAUX

Oui, Monsieur le Maire, il s’agit par cette délibération d’intégrer le ponton de la Cité du Vin à notre règlement
global de gestion des pontons qui sont aujourd’hui au nombre de 10 avec ce nouveau ponton. Également, nous
créons de nouvelles tranches de tarification pour les bateaux entre 40 et 80 mètres.
 

M. LE MAIRE

Merci, qui souhaite s’exprimer là-dessus, Monsieur FELTESSE ?
 

M. FELTESSE

Oui, Monsieur le Maire, Chers Collègues, nous avons demandé le dégroupement de cette délibération pour faire
une incidence sur le tourisme fluvial et sur le refit y compris fluvial. Il y a quelques jours, nous avons eu une
bonne nouvelle sur l’autre rive, rive droite, puisque CNB a annoncé l’embauche de 100 nouveaux emplois et c’est
une très bonne nouvelle parce qu’il n’y avait pas d’évidence. Il y a quelques années sur l’avenir des chantiers
navals de Bordeaux, il y avait beaucoup de scepticisme au point qu’un certain nombre de personnes, élus ou plutôt
fonctionnaires, pensaient qu’il ne fallait pas que CNB reste sur place ou puisse se développer. Monsieur le Maire,
jeudi dernier, nous étions nombreux à assister à la pose de la première pierre du Musée de la Mer financé par
Norbert FRADIN et c’est vrai que c’est quelque chose qui sera important pour la Ville et la Métropole. En allant à
cette pose de cette première pierre, je suis passé devant les radoubs. J’ai eu l’occasion, il y a quelques semaines, de
me plaindre de l’opacité du Grand Port Maritime de Bordeaux, mais en l’occurrence sur la question du refit, ils ont
fait totalement leur travail. Souvenez-vous, c’est une discussion qui nous a agités, refit ou pas refit, compatibilité
avec le projet des Bassins à flot. Finalement, vous avez décidé qu’il y aurait 3 sites sur le refit, mais que la question
du refit était importante pour l’avenir de la filière nautique sur Bordeaux. Et juste à côté de ces radoubs, juste à
côté de la pose de la première pierre, vous l’avez vous-même mentionné, Monsieur le Maire, d’ailleurs dans votre
discours, il y a l’entreprise ARMI que nous connaissons bien, qui a pu intervenir, il y a quelques semaines encore,
sur un problème de navette fluviale entre guillemets qui a eu des dysfonctionnements.
 
Or quand nous échangeons avec cette entreprise comme j’ai pu le faire, comme Philippe DORTHE ou Sandrine
DOUCET ont pu le faire, cette entreprise s’est vue opposer un premier refus de permis de construire. J’ai
suffisamment l’habitude des permis de construire pour savoir qu’il n’y a rien d’insurmontable en la matière, mais
là où nous sommes un peu plus inquiets, c’est qu’il semble qu’il leur ait été dit qu’ils ne pourront pas se développer
sur site. Or il n’est pas possible que cette entreprise soit déplacée et que la vocation de développement industriel se
maintienne. Les radoubs, juste à côté des écluses, ne fonctionnent plus depuis une vingtaine d’années. Les travaux
sont en voie d’achèvement. Ils ont été financés notamment par le Grand Port. Et je voudrais avoir, Monsieur le
Maire, Mesdames et Messieurs les Adjoints, je ne sais pas qui répondra, un engagement très fort sur la pérennité de
ce site et le fait que nous n’allons pas, pour différentes raisons qu’on connait bien en termes d’urbanisme, remettre
en cause cet avenir de l’entreprise ARMI aux Bassins à flot. Voilà le sens de mon intervention.
 

M. LE MAIRE

Eh bien vous aurez une réponse tout aussi claire. J’ai demandé que le permis de construire sollicité par ARMI
pour pérenniser ses installations à l’endroit où cette entreprise est aujourd’hui installée soit refusé. Ma position est
constante, il faut garder le maximum d’entreprises liées au nautisme sur ce site, à condition que ce soit compatible
avec le projet d’aménagement que nous avons lancé.
 
Il n’est pas possible de laisser ARMI à l’endroit où se trouve ARMI aujourd’hui sous les baies du Musée de la Mer
et de la Marine. Sur un cheminement qui aura une vocation essentiellement culturelle, avec la Cité du Vin l’ilot
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de la fourrière où se trouvera une hall destinée aux produits d’Aquitaine, le Musée de la Marine et de la Mer, et la
base sous-marine qui va, je l’espère, à l’issue de la consultation que nous avons lancée, trouver un nouvel essor,
un nouvel élan, avec la nécessité de maintenir une déambulation facile tout au long des Bassins à flot qui puisse
faire la jonction avec la promenade des quais et plus loin le lac et au-delà.
 
Cette position, elle est constante, nous sommes arrivés à trouver un accord sur le refit, à savoir travaux lourds
comportant des nuisances soit olfactives, soit auditives sur le slipway du Quai Achard en Garonne et travaux de
finition dans les formes de radoub que le Port s’est décidé à réaménager. J’attends avec impatience que le cluster
nous annonce l’arrivée d’un grand yacht qui pourra faire l’objet de travaux de refit. Pour l’instant, ce n’est pas le cas.
 
Nous avons proposé à ARMI, à plusieurs reprises, de l’accompagner dans sa relocalisation dans le périmètre des
Bassins à flot. Et nous sommes toujours sur cette position, je souhaite même que s’il y a un problème financier, nous
regardions dans quelles conditions Bordeaux Métropole peut compenser une partie des frais de déménagement,
mais pas sur le site actuel. ARMI fait preuve d’un très grand entêtement soutenu par le Conseiller général du
quartier qui passe son temps à mettre des bâtons dans les roues à la municipalité, en agitant le grelot auprès de
l’UNESCO quand c’est nécessaire, ce qui nous a amenés à reconsidérer entièrement un projet de construction à
cet endroit dû à un très bon architecte qui est Monsieur LEÏBAR, très bien, et ça continue systématiquement. Ça
s’appelle « l’empêcheur de tourner en rond », c’est comme ça. Mais là-dessus, ma position est tout à fait claire
et définitive. On va aider ARMI. On est prêt à aider ARMI, mais on ne peut pas laisser ARMI exactement là où
il se trouve aujourd’hui.
Voilà les éléments de réponse que je peux vous apporter. Vous voulez réagir, oui ?
 

M. FELTESSE

Oui, on ne va pas poursuivre le débat, mais honnêtement, les mettre au fond, il n’y a pas de pérennité économique
et industrielle.
 

M. LE MAIRE

Je n’en suis pas du tout convaincu et je prends les paris. À partir du moment où on va leur dire que ce n’est
pas possible de rester là, ils vont trouver une solution. Vous savez que ça arrive souvent. Quelque chose qui est
impossible et qui devient possible quand on se rend compte qu’il faut bouger. En tout cas, moi je ne veux pas la
mort de cette entreprise…
 

M. FELTESSE

J’y pense tous les jours en ce moment, ne vous inquiétez pas.
 

M. LE MAIRE

Très bien, voilà, eh bien nous échangerons nos expériences. En tout cas, il faut trouver une solution, je ne souhaite
pas la mort de cette entreprise qui est une belle entreprise et qui doit continuer à exercer son activité dans ce site,
mais il faut qu’elle se bouge et déménage. Nous l’aiderons à le faire.
Voilà, on en était à la délibération 159 « Gestion des équipements fluviaux », présentée par Monsieur DELAUX.
Pas d’autres remarques là-dessus ? Pas d’oppositions au dossier, j’imagine ? Pas d’abstentions non plus ? Très
bien, nous continuons.
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MME MIGLIORE

Délégation de Monsieur Jean-Michel GAUTÉ. Délibération 160 « Groupe scolaire Benauge. Approbation de
l’Avant-Projet Définitif. Avenant au marché de maîtrise d’œuvre ».
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